
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

Le 2 octobre 2023 

 PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la 
Ville de Saint-Félicien, tenue le deuxième jour d’octobre deux 
mille vingt-trois, à 19 h 30, à l'hôtel de ville de Saint-Félicien. 
 

SONT PRÉSENTS : Monsieur Luc Gibbons, maire 
 Monsieur Bernard Boivin, conseiller 
 Monsieur Michel Gagnon, conseiller 
 Madame Josée Lemay, conseillère 
 Monsieur Jean-Philippe Boutin, conseiller 
 Monsieur Alexandre L. Paradis, conseiller 
 Me Louise Ménard, greffière 
 Monsieur Dany Coudé, directeur général 
 

EST ABSENT : Monsieur Dany Bouchard, conseiller 
 
02-1023-01 

OBJET : OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 Monsieur le maire Luc Gibbons procède à l’ouverture de la 
séance. 
 

02-1023-02 

OBJET : LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE l’ordre du jour de la présente séance soit accepté, tel 
que présenté. 
 
02-1023-03 

OBJET : ACCEPTATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

DU 5 SEPTEMBRE 2023 ET DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 11 SEPTEMBRE 

2023 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 D’ACCEPTER, tel que soumis, les procès-verbaux de la 
séance extraordinaire du 5 septembre 2023 et de la séance 
ordinaire du 11 septembre 2023. 
 

02-1023-04 

OBJET : NOMINATION D’UN MEMBRE DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

 ATTENDU l’appel de candidatures publié sur la page 
Facebook de la Ville et sur la page Saint-Félicien naturellement 
en vue du recrutement de bénévoles pour siéger au sein du 
comité consultatif d’urbanisme; 
 
 ATTENDU QU’après analyse des candidatures, le Service de 
l’urbanisme recommande la nomination de madame Vicky 
Lebrun; 
 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE madame Vicky Lebrun soit nommée membre du 
comité consultatif d’urbanisme de la Ville de Saint-Félicien à 
compter de la présente résolution. 
 
  



02-1023-05 

OBJET : EMBAUCHE / POMPIERS À TEMPS PARTIEL / SERVICE DE SÉCURITÉ 

INCENDIE 

 
 ATTENDU la recommandation du directeur du Service de 
sécurité incendie datée du 20 septembre 2023; 
 
 ATTENDU la recommandation de la commission plénière 
constatée dans sa décision du 25 septembre 2023; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE, conditionnellement à la réussite des tests médicaux 
de pré-embauche, des entrevues et des tests physiques, les 
personnes suivantes soient nommées au poste de pompiers à 
temps partiel au sein du Service de sécurité incendie, selon toutes 
et chacune des conditions prévues à la convention collective 
actuellement en vigueur : 
 

▪ Secteur Saint-Félicien : messieurs Alexandre Naud et 
José Grilo; 

▪ Secteur Saint-Prime : messieurs Alexandre Trudel et 
Jean-Paul Larouche. 

 
02-1023-06 

OBJET : PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 

D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) / 766, BOULEVARD DU 

SACRÉ-CŒUR 

  
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER, en vertu du règlement 18-951 sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble (PPCMOI) un premier projet de résolution à l’effet 
d’accorder la demande d’autorisation d’un projet particulier sur 
le lot 4 087 512 au cadastre du Québec, correspondant au  
766, boulevard du Sacré-Cœur à Saint-Félicien, relativement à 
l’exploitation d’un établissement de production de vins de petits 
fruits, et ce, malgré les usages autorisés au cahier des 
spécifications de la zone concernée, soit la zone 160-M, le tout, 
selon les éléments suivants : 

• Tout projet de nouvelle construction ou d’agrandissement 

du bâtiment existant devra respecter les marges 

suivantes : 

✓ Marge avant : 10 mètres; 

✓ Marge arrière : 8 mètres;  

✓ Marges latérales: 6 mètres. 

• L’opération de l’entreprise sera concentrée à l’intérieur du 

bâtiment;  

• La bande riveraine doit être protégée; 

• Aucun entreposage extérieur ne sera autorisé à l’exception 

du véhicule de service de l’entreprise; 

• Un aménagement paysager devra être réalisé en façade du 

bâtiment principal;  

  



02-1023-06 (suite) 

OBJET : PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 

D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) / 766, BOULEVARD DU 

SACRÉ-CŒUR 

 … 

• L’usage ne devra occasionner aucun bruit pour le 

voisinage; 

DE PRÉVOIR que toute autre disposition règlementaire 
compatible avec la présente autorisation s’appliquera. 
 
02-1023-07 

OBJET : PROJET FINAL DE RÉSOLUTION / PROJET PARTICULIER DE 

CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE 

(PPCMOI) / 1550, BOULEVARD DU JARDIN 

 
 ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien a adopté le 
règlement 18-951 sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI); 
 

 ATTENDU QUE ce règlement permet au conseil d’autoriser, 
sur demande et aux conditions qu’il détermine, un projet 
particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI); 
 

 ATTENDU QU’une demande d’autorisation a été déposée 
relativement à l’usage industriel – entreposage intérieur, et ce, 
malgré les usages autorisés au cahier des spécifications de la 
zone concernée, soit la zone 134-Rbmd; 
 

 ATTENDU QUE le projet, assujetti à certaines conditions, 
répond favorablement aux critères d’évaluation applicables sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) contenus au règlement 
18-951; 
 

 ATTENDU QUE par la résolution portant le  
numéro 21-0823-07 adoptée lors de la séance ordinaire du 
21 août 2023, le conseil a autorisé la demande d’autorisation 
relativement à l’usage industriel – entreposage intérieur, et ce, 
malgré les usages autorisés au cahier des spécifications de la 
zone concernée, soit la zone 134-Rbmd; 
 

 ATTENDU QUE lors de l’assemblée publique de consultation 
tenue le 7 septembre 2023, aucun commentaire n’a été émis; 
 
 ATTENDU QUE par la résolution 11-0923-06 adoptée lors de 
la séance ordinaire du 11 septembre 2023, le conseil a adopté le 
second projet de résolution concernant la demande 
d’autorisation relativement à l’usage industriel – entreposage 
intérieur, et ce, malgré les usages autorisés au cahier des 
spécifications de la zone concernée, soit la zone 134-Rbmd; 
 

ATTENDU QU’à la suite de la parution de l’avis public dans le 
journal l’Étoile du Lac, édition du 20 septembre 2023, annonçant 
l’adoption par le conseil de la Ville de Saint-Félicien du deuxième 
projet de résolution ayant pour effet d’accorder une demande 
d’autorisation d’un projet particulier sur lot 3 073 405 au 
cadastre du Québec, correspondant au 1550, boulevard du 
Jardin, à Saint-Félicien, relativement à l’usage industriel – 
entreposage intérieur et mentionnant que ledit projet pouvait 
faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées 
afin qu’il soit soumis à leur approbation, les conditions pour 
qu’une demande soit valide ainsi que les zones visées, aucune 
demande n’a été déposée à la date limite de réception; 
 



02-1023-07 (suite) 

OBJET : PROJET FINAL DE RÉSOLUTION / PROJET PARTICULIER DE 

CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE 

(PPCMOI) / 1550, BOULEVARD DU JARDIN 

 … 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 D’ADOPTER, en vertu du règlement 18-951 sur les projets 
particuliers de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble (PPCMOI) le projet final de résolution à l’effet 
d’accorder la demande d’autorisation d’un projet particulier sur 
le lot 3 073 405 au cadastre du Québec, correspondant au 1550, 
boulevard du Jardin à Saint-Félicien, relativement à l’usage 
industriel – entreposage intérieur, et ce, malgré les usages 
autorisés au cahier des spécifications de la zone concernée, soit 
la zone 134-Rbmd, le tout, selon les éléments suivants : 

• Tout projet de nouvelle construction ou d’agrandissement 

du bâtiment existant devra respecter les marges 

suivantes : 

✓ Marges avant et arrière : 10 mètres; 

✓ Marges latérales : 6 mètres. 

• Le bâtiment devra être rénové à l’extérieur afin d’améliorer 

l’esthétique; 

• Aucun entreposage extérieur ne sera autorisé à l’exception 

du véhicule de service de l’entreprise; 

• Aucun conteneur ne sera autorisé sur l’emplacement; 

• Un aménagement paysager devra être réalisé en façade du 

bâtiment; 

• Où les surfaces ne sont pas occupées par des bâtiments 

ou des stationnements, le boisé présent sur l’emplacement 

devra être conservé; 

• L’usage ne devra occasionner aucun bruit pour le 

voisinage; 

• Le bâtiment doit être utilisé uniquement à des fins 

d’entreposage. 

DE PRÉVOIR que toute autre disposition règlementaire 
compatible avec la présente autorisation s’appliquera. 
 
02-1023-08 

OBJET : AUTORISATION D’EMPRUNT TEMPORAIRE / RÈGLEMENT 23-087 / 

DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT DE 2 100 000 $ POUR LA 

RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES SUR LE BOULEVARD DU  
SACRÉ-CŒUR 

 

 ATTENDU les termes de l’article 567 de la Loi sur les cités et 
villes autorisant à décréter, par résolution, des emprunts 
temporaires pour le paiement des dépenses effectuées en vertu 
d’un règlement d’emprunt; 
 

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE la trésorière soit autorisée à emprunter 
temporairement les sommes nécessaires pour faire face aux 
dépenses engagées aux termes du règlement 23-087 décrétant 
des dépenses et un emprunt de 2 100 000 $ pour la réfection des 
infrastructures sur le boulevard du Sacré-Cœur. 



02-1023-09 

OBJET : AUTORISATION DE PRÉSENTER UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE / 

FONDS INNOVATION TOURISTIQUE / ACQUISITION D’UNE CHENILLETTE 

ÉLECTRIQUE 

 
 ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien entend déposer une 
demande d’aide financière au Fonds innovation touristique du 
gouvernement du Québec; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 D’AUTORISER la présentation par la Ville de Saint-Félicien 
d’une demande d’aide financière d’environ 20 000 $, soit 50 % 
du coût d’acquisition, au Fonds innovation touristique du 
gouvernement du Québec, relativement à l’acquisition d’une 
chenillette électrique. 
 
 IL EST EN OUTRE RÉSOLU que monsieur Maxime Fortin, 
directeur du Service des loisirs, culture et vie communautaire, soit 
autorisé à agir, pour et au nom de la Ville et à signer en son nom 
tous les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus. 
 
02-1023-10 

OBJET : AUTORISATION D’ÉMETTRE LES PERMIS ET CERTIFICATS REQUIS 

CONFORMÉMENT AU RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 

D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) / NOUVELLE 

CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE / 848, CHEMIN ROLAND-CASTONGUAY 

(SECTEUR TOBO-SKI) 
 

 ATTENDU la recommandation favorable du comité 
consultatif d’urbanisme; 
  

 ATTENDU les explications supplémentaires fournies au 
cours de la présente séance; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE le Service de l’urbanisme soit autorisé, aux termes des 
articles pertinents du règlement 18-949, à émettre les permis et 
certificats requis relativement à la construction d’une nouvelle 
résidence sur l’immeuble correspondant au 848, chemin  
Roland-Castonguay, situé dans le secteur du Tobo-Ski. 
 
02-1023-11 

OBJET : AUTORISATION D’ÉMETTRE LES PERMIS ET CERTIFICATS REQUIS 

CONFORMÉMENT AU RÈGLEMENT SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 

D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) / INSTALLATION D’UNE 

ENSEIGNE / 1110, BOULEVARD DU SACRÉ-CŒUR  
 

 ATTENDU la recommandation favorable du comité 
consultatif d’urbanisme; 
  

 ATTENDU les explications supplémentaires fournies au 
cours de la présente séance; 
 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE le Service de l’urbanisme soit autorisé, aux termes des 
articles pertinents du règlement 18-949, à émettre les permis et 
certificats requis relativement à l’installation d’une enseigne sur 
l’immeuble sis au 1110, boulevard du Sacré-Cœur. 
 
  



02-1023-12 

OBJET : DÉPÔT POUR ACCEPTATION / PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ 

CONSULTATIF D’URBANISME DU 22 AOÛT 2023 

 
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 

 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 DE PRENDRE ACTE du dépôt du procès-verbal de la séance 
du comité consultatif d’urbanisme tenue le 22 août 2023. 
 

02-1023-13 

OBJET : VENTE DU LOT 3 072 661 AU CADASTRE DU QUÉBEC (SECTEUR RUE 

CARILLON) / MONSIEUR JÉRÔME ERBAN / 2 900 $ PLUS TAXES / 

AUTORISATION DE SIGNER 

 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 

 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU  
 
 DE VENDRE à monsieur Jérôme Erban, pour le prix 2 900 $ 
plus taxes, payable comptant, le lot 3 072 661 au cadastre du 
Québec, selon la promesse d’achat soumise au conseil au cours 
de la présente séance, le maire ou le maire suppléant et la 
greffière, étant, par les présentes, autorisés à signer, pour et au 
nom de la Ville, tout document nécessaire à donner suite et effet 
à la présente résolution. 

 
02-1023-14 

OBJET : ACTE DE VENTE À INTERVENIR ENTRE 9248-0631 QUÉBEC INC. ET 

9083-5703 QUÉBEC INC. / LOT 6 122 987 AU CADASTRE DU QUÉBEC 

(SECTEUR RUE VERREAULT) / AUTORISATION DE SIGNER 

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE le maire ou le maire suppléant et la greffière soient et 
ils sont, par les présentes, autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville, à titre d’intervenant, l’acte de vente à intervenir entre 
9248-0631 Québec inc. et 9083-5703 Québec inc. concernant la 
vente du lot 6 122 987 au cadastre du Québec, situé dans le 
secteur de la rue Verreault, selon le projet soumis au conseil au 
cours de la présente séance. 
 

02-1023-15 

OBJET : ACQUISITION DU LOT 2 672 990 AU CADASTRE DU QUÉBEC (SECTEUR 

RUE DUFRESNE) DE TÉLÉBEC, SOCIÉTÉ EN COMMANDITE / 102 100 $ 

PLUS TAXES / AUTORISATION DE SIGNER 

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE le maire ou le maire suppléant et la greffière soient et 
ils sont, par les présentes, autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville, un acte d’acquisition en faveur de la Ville de  
Saint-Félicien, à intervenir avec Télébec, société en commandite, 
relativement au lot 2 672 990 au cadastre du Québec, le tout 
pour la somme de 102 100 $ plus taxes, selon le projet soumis au 
conseil au cours de la présente séance. 
 

  



02-1023-16 

OBJET : ACTE DE RÉTROCESSION À INTERVENIR AVEC MATO INC. /  
LOT 6 453 685 AU CADASTRE DU QUÉBEC (CHEMIN  
ROLAND-CASTONGUAY) / AUTORISATION DE SIGNER 

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
 QUE le maire ou le maire suppléant et la greffière soient et 
ils sont, par les présentes, autorisés à signer, pour et au nom de 
la Ville, l’acte de rétrocession à intervenir avec Mato inc. 
concernant le lot 6 453 685 au cadastre du Québec, selon le 
projet soumis au conseil au cours de la présente séance. 
 
02-1023-17 

OBJET : DEMANDE D’APPUI / AÉRODROME LAC-SAINT-JEAN / RÈGLEMENT 

D’EMPRUNT / PROJET DE MISE À NIVEAU DES INFRASTRUCTURES / 

PHASE II 
 

ATTENDU QUE l'objet de ce règlement est de modifier le 
règlement numéro 001-2015 afin de préciser et d'ajouter des 
travaux de réfection des infrastructures de l’Aérodrome  
Lac-Saint-Jean et d'augmenter la dépense au montant de 
7 218 150 $, l'emprunt d'un montant additionnel de 1 215 775 $ et 
l'appropriation du fonds général d'un montant additionnel de 
300 000 $; 

 
ATTENDU QUE la Régie de l'aéroport Dolbeau-Mistassini-

Normandin-SaintFélicien, a en 2015 décrété, par le biais du 
règlement numéro 001-2015, une dépense de 5 702 375 $, un 
emprunt de 5 000 000 $ et l'appropriation du Fonds général de 
702 375 $ pour la réfection de l'aérodrome; 

 
ATTENDU QUE la régie intermunicipale a depuis modifié son 

nom pour Aérodrome Lac-Saint-Jean; 
 
ATTENDU QUE le texte du règlement modifié autorise un 

emprunt projeté de 6 215 775 $ et l'appropriation du fonds 
général de 1 002 375 $; 

 
ATTENDU QUE les villes de Dolbeau-Mistassini, Normandin 

et Saint-Félicien font partie intégrante de l'entente 
intermunicipale intervenue créant la régie Aérodrome  
Lac-Saint-Jean depuis 1985; 

 
ATTENDU QUE la ville de Dolbeau s'était portée acquéreur 

du terrain dans les années 1960 et y avait fait aménager une piste 
non pavée, lequel terrain avait été développé par l'armée 
canadienne durant la deuxième guerre mondiale pour la 
construction d'une piste d'atterrissage d'urgence de bombardier; 
 

ATTENDU QUE la régie intermunicipale a demandé une 
étude de réfection et de mise à niveau des infrastructures à la 
firme d'ingénierie WSP en 2015; 

 
ATTENDU QUE la régie intermunicipale a déjà réalisé les 

travaux de réfection de la piste, du taxiway et la mise à niveau 
des équipements lumineux lors de la première phase du projet de 
mise à niveau des infrastructures de l'aérodrome et que le 
financement nécessaire à la réalisation de ces travaux est 
compris dans l'amendement au règlement numéro 001-2015; 

 
ATTENDU QUE des travaux de construction d'un nouveau 

bâtiment et de mise à niveau des équipements de l'aérogare sont 
devenus nécessaires pour le bon fonctionnement de l'aérodrome; 



02-1023-17 (suite) 

OBJET : DEMANDE D’APPUI / AÉRODROME LAC-SAINT-JEAN / RÈGLEMENT 

D’EMPRUNT / PROJET DE MISE À NIVEAU DES INFRASTRUCTURES / 

PHASE II 

 … 

ATTENDU QUE le marquage actuel de la piste et du taxiway 
nécessite des travaux de réfection pour assurer un 
fonctionnement de conformité avec les normes d'un aérodrome; 

 
ATTENDU QUE la qualité et la désuétude des équipements 

actuels du tablier de la piste nécessitent des travaux de réfection 
et de modernisation pour assurer le bon fonctionnement de 
l'aérodrome; 

 
ATTENDU QUE tous les vols, dont ceux d'évacuations 

médicales, doivent pouvoir être opérés de manière sécuritaire 
avec des informations météorologiques minimales et que la 
modernisation de l'équipement nécessaire aux observations 
météorologiques facilitera le développement des activités 
commerciales et de formation, l'acquisition d'une station météo 
automatisée AW0S1 est nécessaire pour optimiser l'accès à la 
piste y compris en présence de conditions météorologiques 
défavorables; 

 
ATTENDU QUE la qualité et la désuétude du balai de piste en 

usage depuis 1969 nécessitent la modernisation de l'équipement 
pour assurer un fonctionnement de conformité avec les normes 
d'un aérodrome tout au long de l'année; 

 
ATTENDU QUE les besoins d'entreposage des aéronefs de 

l'école de pilotage et des équipements d'entretien permettant de 
maintenir les installations de la régie intermunicipale conformes 
et en bon état sont immédiats et qu'ils nécessitent l'acquisition 
d'un hangar multifonctionnel; 

 
ATTENDU QUE la qualité et la désuétude des équipements 

actuels du stationnement nécessitent des travaux de réfection et 
de modernisation pour assurer le bon fonctionnement de 
l'aérodrome; 

 
ATTENDU QUE ces travaux de réfection, de modernisation et 

d'acquisition peuvent se réaliser en plusieurs étapes et que le 
conseil d'administration de la régie intermunicipale autorisera 
chaque dépense selon l'évolution de la situation financière de 
l'Aérodrome Lac-Saint-Jean; 

 
ATTENDU QUE la régie intermunicipale a demandé en 2023 

une mise à jour de l'évaluation des coûts de réalisation de la 
deuxième phase du projet de mise à niveau des infrastructures à 
la firme d'ingénierie MSH et à Jean Maltais, architecte, et que les 
coûts s'élèvent à 4 455 430 $;  

 
ATTENDU QUE ce projet permet de bien positionner la Ville 

de Saint-Félicien pour le développement (économique, 
touristique, social et communautaire) de son territoire en offrant 
la possibilité aux citoyens, aux entreprises et organismes actuels 
et promoteurs éventuels d'avoir accès à une école de formation 
au pilotage et un transport aérien de proximité disponibles pour 
la réalisation et le développement de leurs activités et ressources; 

 
  



02-1023-17 (suite) 

OBJET : DEMANDE D’APPUI / AÉRODROME LAC-SAINT-JEAN / RÈGLEMENT 

D’EMPRUNT / PROJET DE MISE À NIVEAU DES INFRASTRUCTURES / 

PHASE II 

 … 

ATTENDU QUE ce projet permettra de continuer les activités 
commerciales d'Aviation R.L., une entreprise spécialisée bien 
établie dans l'entretien et la réparation des aéronefs ainsi que 
celles de formation de l'école de pilotage de l'Aérodrome  
Lac-Saint-Jean et d'autres activités touristiques, sociales et 
d'affaires; 

 
ATTENDU QUE la régie intermunicipale opère une bleuetière 

permettant une autonomie financière de ses opérations 
annuellement; 

 
ATTENDU QUE la régie intermunicipale, depuis plusieurs 

années, n'a demandé aucune contribution financière aux 
municipalités participantes pour payer les opérations annuelles 
de la bleuetière et de l'aérodrome; 

 
ATTENDU QUE la régie intermunicipale présente un tableau 

montrant les prévisions financières pour les quatre prochaines 
années, incluant le remboursement (capital et intérêt) du prêt 
faisant l'objet du présent règlement d'emprunt, dans lequel il n'y 
aura aucune contribution monétaire demandée aux municipalités 
participantes; 

 
ATTENDU QU'une subvention de 1 241 635 $ a été accordée 

pour la réalisation de ces travaux dans le cadre du Programme 
d'aide québécois pour les infrastructures aéroportuaires 
régionales (PAQIAR); 

 
ATTENDU QUE la régie intermunicipale déposera aux 

différents paliers de gouvernement des demandes d'aide 
financière pour la réalisation de ces travaux. Elle vérifiera 
l'existence de programmes d'aides gouvernementaux et fera tous 
les efforts nécessaires afin d'obtenir des réponses positives. Tous 
les montants obtenus en subvention viendront en diminution des 
sommes empruntées pour la réalisation des travaux; 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
QUE le conseil de la Ville de Saint-Félicien appui le projet 

de règlement d'emprunt numéro 001-2015-1 de la Régie 
intermunicipale Aérodrome Lac-Saint-Jean.  

 
IL EST EN OUTRE RESOLU qu'une copie de cette résolution soit 

transmise à la députée de Roberval, madame Nancy Guillemette, 
et à monsieur Alexis Brunelle-Duceppe, député fédéral de la 
circonscription du Lac-Saint-Jean. 

 
02-1023-18 

OBJET : DEMANDE D’APPUI / CENTRE DE SERVICES SCOLAIRES DU  
PAYS-DES-BLEUETS (ÉCOLE MGR BLUTEAU) / PROJET 

D’AMÉNAGEMENT D’UN NOUVEAU GYMNASE 

 

ATTENDU le projet d’aménagement d’un gymnase à l’école 
Mgr Bluteau déposé par le Centre de services scolaires du  
Pays-des-Bleuets dans les programmes « Ajout d’espaces » et 
« Aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de 
plein air (PAFIRSPA) » au ministère de l’Éducation; 

 



02-1023-18 (suite) 

OBJET : DEMANDE D’APPUI / CENTRE DE SERVICES SCOLAIRES DU  
PAYS-DES-BLEUETS (ÉCOLE MGR BLUTEAU) / PROJET 

D’AMÉNAGEMENT D’UN NOUVEAU GYMNASE 

 … 

ATTENDU QUE cette nouvelle infrastructure bénéficiera à la 
fois aux élèves de cette école de même qu’à la communauté 
félicinoise puisqu’elle représentera un nouveau plateau pour la 
tenue de différentes activités; 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
QUE la Ville de Saint-Félicien appuie le projet 

d’aménagement d’un gymnase à l’école Mgr Bluteau. 
 

QU’une copie de cette résolution soit transmise à la 
députée de Roberval, madame Nancy Guillemette. 
 
02-1023-19 

OBJET : DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES DES COMMISSIONS SELON LE 

RÈGLEMENT 19-976 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ACCEPTER, tel que déposé, le rapport des dépenses des 
commissions selon le règlement 19-976, pour la période du 7 au 
27 septembre 2023 totalisant 1 350 $ et de ratifier les dépenses 
y incluses.  
 
02-1023-20 

OBJET : DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR LE PERSONNEL 

ADMINISTRATIF SELON LE RÈGLEMENT 19-976 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 

IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
DE PRENDRE ACTE du dépôt, aux termes du règlement  

19-976, des rapports de dépenses autorisées par le personnel 
administratif : 

 

Directeur général 
Direction générale 
0 $ à 50 000 $  

132 300,62 $ 

Trésorière 
Service de la trésorerie 
0 $ à 5 000 $ 

14 349,58 $ 

Greffière 
Service du greffe 
0 $ à 5 000 $ 

4 095,84 $ 

Directeur des ressources humaines 
Service des ressources humaines 
0 $ à 3 000 $ 

5 411,11 $ 

Directeur 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 5 000 $ 

10 569,49 $ 

Coordonnatrice aux loisirs 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

N.A. 

Coordonnatrice culturelle 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

989,37 $ 

Coordonnateur des loisirs (Tobo-Ski) 
Service des loisirs, culture et vie communautaire 
0 $ à 1 000 $ 

4 683,08 $ 

  



02-1023-20 (suite) 

OBJET : DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR LE PERSONNEL 

ADMINISTRATIF SELON LE RÈGLEMENT 19-976 

 … 

Directeur 
Service de sécurité incendie 
0 $ à 5 000 $ 

10 633,67 $ 

Directrice 
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 5 000 $ 

6 678,74 $ 

Surintendant des travaux publics et hygiène du milieu  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 5 000 $ 

79 943,31 $ 

Contremaître aux travaux publics  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 3 000 $ 

11 457,23 $ 

Contremaître aux travaux publics  
Service de l’aménagement et de l’entretien du territoire 
0 $ à 3 000 $ 

3 265,66 $ 

TOTAL 284 377,70 $ 

 
02-1023-21 

OBJET : ACCEPTATION DES LISTES DE COMPTES / PÉRIODES DU 18 JUILLET AU 

10 AOÛT, DU 31 AOÛT AU 13 SEPTEMBRE ET DU 15 SEPTEMBRE 2023 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ACCEPTER, telles que déposées par le comité des 
finances, les listes de comptes pour les périodes du 18 juillet au 
10 août, du 31 août au 13 septembre et du 15 septembre 2023, 
totalisant respectivement 940 657,11 $, 852 169,68 $ et 
5 263,27 $. 
 
02-1023-22 

OBJET : DÉCOMPTE PROGRESSIF NUMÉRO 3 (FINAL) / EXCAVATION MICHEL 

PARADIS INC. / REMPLACEMENT DES BORDURES DANS LES PARCS DE 

QUARTIER / 22 012,42 $ TAXES INCLUSES 
 

 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 D’ACCEPTER les travaux relatifs au remplacement des 
bordures dans les parcs de quartier. 

  

D’ACCEPTER l’ordre de changement numéro 1 apporté au 
contrat original totalisant 40 403,96 $ plus taxes. 

 

D’AUTORISER le versement à Excavation Michel Paradis inc. 
du décompte progressif numéro 3 (final), établi au montant de 
22 012,42 $ taxes incluses. 

 

 (PROVENANCE DES FONDS : 22-300-37-700) 
 
02-1023-23 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-099 / MODIFIANT LE RÈGLEMENT 18-948 

SUR LES PLANS D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE (PAE) EN VUE DE 

MODIFIER L’ARTICLE 3.3.2 

 

 ATTENDU QUE toutes les procédures prévues à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme ont été dûment complétées; 
 
 ATTENDU QU’avis de motion a été donné à la séance du 
11 septembre 2023; 
 
 
  



02-1023-23 (suite) 

OBJET : ADOPTION / RÈGLEMENT 23-099 / MODIFIANT LE RÈGLEMENT 18-948 

SUR LES PLANS D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE (PAE) EN VUE DE 

MODIFIER L’ARTICLE 3.3.2 

 … 

 ATTENDU QUE tous les membres du conseil ont reçu le 
règlement avant la présente séance, qu’ils déclarent l’avoir lu et 
qu’ils renoncent à sa lecture; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 D’ADOPTER le règlement 23-099 modifiant le règlement  
18-948 sur les plans d’aménagement d’ensemble (PAE) en vue de 
modifier l’article 3.3.2.  
 
02-1023-24 

OBJET : ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET / RÈGLEMENT 23-096 / MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 18-943 EN VUE D’AJOUTER L’USAGE 

« RÉSIDENCES MULTIFAMILIALES » DANS LA ZONE 203-M (SECTEUR RUE 

NOTRE-DAME – ENTRE LA VOIE FERRÉE ET LE BOULEVARD HAMEL) 

 

 Après présentation du deuxième projet, selon la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, du règlement 23-096 modifiant le 
règlement de zonage 18-943 en vue d’ajouter l’usage 
« résidences multifamiliales » dans la zone 203-M (secteur rue 
Notre-Dame – Entre la voie ferrée et le boulevard Hamel); 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR MICHEL GAGNON 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE le deuxième projet dudit règlement soit adopté dans 
sa forme et teneur, sans changement, selon la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 
02-1023-25 

OBJET : ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET / RÈGLEMENT 23-098 / MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 18-943 EN VUE D’AUGMENTER LE NOMBRE 

DE LOGEMENTS AUTORISÉ POUR LES USAGES DE « RÉSIDENCES 

MULTIFAMILIALES ISOLÉES OU CONTIGUËS » DANS LA ZONE 194-RHD 

(SECTEUR BOULEVARD HAMEL – ENTRE LE BOULEVARD ST-FÉLICIEN ET 

LA RUE DES BOULEAUX) 

 

 Après présentation du deuxième projet, selon la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, du règlement 23-098 modifiant le 
règlement de zonage 18-943 en vue d’augmenter le nombre de 
logements autorisé pour les usages de « résidences 
multifamiliales isolées ou contiguës » dans la zone 194-Rhd 
(secteur boulevard Hamel – Entre le boulevard St-Félicien et la 
rue des Bouleaux); 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE le deuxième projet dudit règlement soit adopté dans 
sa forme et teneur, sans changement, selon la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 
 
  



02-1023-26 

OBJET : DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT / RÈGLEMENT 23-094 / 

RÈGLEMENT SUR LE PROGRAMME DE REVITALISATION COMMERCIALE 

 

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 356 de 
la Loi sur les cités et villes, l’adoption d’un règlement doit être 
précédée du dépôt d’un projet de règlement; 
 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’AUTORISER le dépôt d’un projet de règlement 23-094 
portant sur le programme de revitalisation commerciale. 
 
02-1023-27 

OBJET : DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT / RÈGLEMENT 23-100 / 

DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT DE 470 000 $ POUR 

L’ACQUISITION D’UN CAMION DIX ROUES AVEC ÉQUIPEMENTS DE 

DÉNEIGEMENT ET BENNE À GRAVIER 

 

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 356 de 
la Loi sur les cités et villes, l’adoption d’un règlement doit être 
précédée du dépôt d’un projet de règlement; 
 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’AUTORISER le dépôt d’un projet de règlement 23-100 
décrétant des dépenses et un emprunt de 470 000 $ pour 
l’acquisition d’un camion dix roues avec équipements de 
déneigement et benne à gravier. 
 
02-1023-28 

OBJET : DÉPÔT D’UN PROJET DE RÈGLEMENT / RÈGLEMENT 23-101 / 

DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT DE 300 000 $ POUR 

L’AMÉNAGEMENT D’UNE PISTE À ROULEAUX (PUMPTRACK) 

 

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 356 de 
la Loi sur les cités et villes, l’adoption d’un règlement doit être 
précédée du dépôt d’un projet de règlement; 
 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

D’AUTORISER le dépôt d’un projet de règlement 23-101 
décrétant des dépenses et un emprunt de 300 000 $ pour 
l’aménagement d’une piste à rouleaux (pumptrack). 
 
02-1023-29 

OBJET : AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 23-094 / RÈGLEMENT SUR LE 

PROGRAMME DE REVITALISATION COMMERCIALE 

 

Conformément au premier alinéa de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, avis est, par les présentes, donné par 
monsieur le conseiller Michel Gagnon qu’il sera présenté, à une 
prochaine séance, un règlement 23-094 portant sur le 
programme de revitalisation commerciale. 
 
  



02-1023-30 

OBJET : AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 23-100 / DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET 

UN EMPRUNT DE 470 000 $ POUR L’ACQUISITION D’UN CAMION DIX 

ROUES AVEC ÉQUIPEMENTS DE DÉNEIGEMENT ET BENNE À GRAVIER 
 

Conformément au premier alinéa de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, avis est, par les présentes, donné par 
monsieur le conseiller Bernard Boivin qu’il sera présenté, à une 
prochaine séance, un règlement 23-100 décrétant des dépenses 
et un emprunt de 470 000 $ pour l’acquisition d’un camion dix 
roues avec équipements de déneigement et benne à gravier. 
 

02-1023-31 

OBJET : AVIS DE MOTION / RÈGLEMENT 23-101 / DÉCRÉTANT DES DÉPENSES ET 

UN EMPRUNT DE 300 000 $ POUR L’AMÉNAGEMENT D’UNE PISTE À 

ROULEAUX (PUMPTRACK) 
 

Conformément au premier alinéa de l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes, avis est, par les présentes, donné par 
monsieur le conseiller Alexandre Leclerc-Paradis qu’il sera 
présenté, à une prochaine séance, un règlement 23-101 décrétant 
des dépenses et un emprunt de 300 000 $ pour l’aménagement 
d’une piste à rouleaux (pumptrack). 
 

02-1023-32 

OBJET : INTERVENTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

 

 Tous les membres du conseil s’expriment, questionnent et 
formulent des commentaires sur divers sujets. 
 
02-1023-33 

OBJET : PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 De 20 h 08 à 20 h 24 
 

a) Monsieur Jean-François Robert s’adresse aux 
membres du conseil à l’égard des sujets suivants : 

▪ Relativement au sujet numéro 26 « Adoption 

du deuxième projet / Règlement 23-098 / 

Modifiant le règlement de zonage 18-943 en 

vue d’augmenter le nombre de logements 

autorisé pour les usages de « résidences 

multifamiliales isolées ou contiguës » dans la 

zone 194-Rhd (secteur boulevard Hamel – 

Entre le boulevard St-Félicien et la rue des 

Bouleaux), il demande s’il existe des 

statistiques concernant des villes de la même 

dimension que Saint-Félicien quant à la 

densité de population dans le périmètre 

urbain? 

▪ Concernant le rapport sur la gestion de l’eau 

pour l’année 2022 : 

• Relativement à sa demande d’accès à 
l’information concernant un élément 
dudit rapport, soit l’inclusion d’une forme 
de tarification volumétrique dans la 
tarification municipale, il demande s’il est 
possible d’avoir une réponse plus rapide 
que le délai de 20 jours prescrit par la Loi 
sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels? 



02-1023-33 (suite) 

OBJET : PÉRIODE DE QUESTIONS 

 … 

• Est-ce que la tarification volumétrique 
dont il est fait mention dans le rapport fait 
référence aux ententes particulières avec 
quatre entreprises du territoire? 

• À quel tarif ces quatre entreprises  
sont-elles facturées? 

• Est-ce que le tarif imposé aux quatre 
entreprises correspond aux coûts de 
fonctionnement annuels tel qu’établi dans 
le rapport? 

• Par rapport à la taxation forfaitaire 
imposée à la catégorie résidentielle, à 
quelle proportion le conseil estime-t-il la 
taxation volumétrique qui sera imposée 
aux ICI? 

• À ce jour, quel est le nombre de 
compteurs d’eau installé? 

• Dans le nombre de compteurs d’eau non 
encore installés, est-ce que le conseil fait 
face à des réfractaires isolés ou si au 
contraire, il s’agit d’un mouvement 
d’opposition? 

• Il réitère sa demande à l’effet que les 
modalités de fixation de la tarification 
volumétrique soient faites en toute 
transparence, dans un cadre de 
consultation publique. 

• Il allègue avoir l’impression qu’une 
négociation est actuellement en cours au 
sujet de la tarification volumétrique entre 
la Ville et les gros utilisateurs d’eau. 

• Est-ce que la tarification volumétrique 
imposée aux ICI sera fixée en fonction des 
coûts réels de fonctionnement? 

▪ Finalement, il dresse un bilan du projet 

citoyen sur le bassin versant de la Petite 

rivière à l’Ours. 

02-1023-34 

OBJET : LEVÉE DE LA RÉUNION 
  

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE l'assemblée soit levée à 20 h 24. 
 

Tel que stipulé dans la Loi sur les cités et 
villes, je certifie avoir remis au maire, en 
date du 4 octobre 2023, pour 
approbation, le procès-verbal des actes et 
délibérations du conseil contenant les 
règlements, les résolutions, les obligations 
et les contrats approuvés au cours de la 
présente séance. 
 

 ____________________________ 
Me Louise Ménard, greffière 

  



02-1023-34 (suite) 

OBJET : LEVÉE DE LA RÉUNION 

 … 

En vertu de l’article 477.1 de la Loi sur les 
cités et villes, je certifie que la Ville 
dispose des crédits suffisants pour les fins 
auxquelles des dépenses sont projetées 
dans le présent procès-verbal, ce 
_____________________. 

 

 ____________________________ 
 Janie Paquet, trésorière 

 
En vertu de l’article 53 de la Loi sur les 
cités et villes, je donne mon assentiment 
aux règlements et aux résolutions 
adoptés par le conseil au cours de cette 
séance ainsi qu’aux obligations et 
contrats qu’il a approuvés, et dont fait 
état ce procès-verbal, 
ce_______________________. 
 

_____________________________ 
Luc Gibbons, maire 
 

_____________________________ 
Président d’assemblée 
 
 

CE PROCÈS-VERBAL A ÉTÉ RATIFIÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

DE CETTE VILLE LE VINGT-TROISIÈME JOUR D’OCTOBRE DEUX MILLE  
VINGT-TROIS. 
 
 
 
 

   

Président d’assemblée  Me Louise Ménard, greffière 

 


